
 
 

 

 

 

 

 

HONORAIRES TRANSACTION AU 1er JANVIER 2016 
 

I- Sur immeubles et biens d’habitations : 
De   10 000 à   50 000 € 4 000 € T.T.C. 

De   50 001 à   80 000 € 8,00 % 

De   80 001 à 120 000 € 7,00 % 

De 120 001 à 150 000 € 6,50 % 

De 150 001 à 200 000 € 6,00 % 

De 200 001 à 250 000 € 5,50 % 

De 250 001 à 300 000 € 5,00 % 

De 300 001 à 350 000 € 5,00 % 

De 350 001 à 400 000 € 5,00 % 

De 400 001 à 450 000 € 4,75 % 

De 450 001 à 500 000 € 4,75 % 

De 500 001 à 550 000 € 4,75 % 

De 550 001 à 600 000 € 4,50 % 

De 600 001 à 650 000 € 4,50 % 

De 650 001 à 700 000 € 4,50 % 

De 700 001 à 750 000 € 4,25 % 

De 750 001 à 800 000 € 4,25 % 

De 800 001 à 850 000 € 4,25 % 

De 850 001 à 900 000 € 4,00 % 

De 900 001 à 950 000 € 4,00 % 

De 950 001 à 1 000 000 € 4,00 % 

De 1 000 001 à 1 500 000 € 3,50 % 

De 1 500 001 à 2 000 000 € 3,25 % 

De 2 000 001 à 2 500 000 € 3,00 % 

De 2 500 001 à 3 000 000 € 2,75 % 

De 3 000 001 à 4 000 000 € 2,50 % 

De 4 000 001 à 5 000 000 € 2,00 % 

Au-delà de 5 000 001 € 2,00 % 

 
II- Sur terrains à bâtir : 
10 % sauf accord d’honoraires avec lotisseurs professionnels (grilles de prix contractuelles établies par leur soin) 
III- Sur fonds de commerces et cessions de droit au bail : 
10 à 15 % suivant la valeur du prix de négociation. 
 

Les honoraires sont à la charge du mandant sauf clause spéciale conclue ou stipulée dans le mandat. 
SANS DETENTION DE FONDS 

 

Le service transactions immobilières 

Norbert BACHEVALIER 

 
 


